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SOMMAIRE

En mars 2020, le gouvernement du Québec décrétait une urgence sanitaire sur son territoire et ordonnait le 
confinement de la population en lien avec la pandémie mondiale liée à la COVID-19.

Si certaines professions notamment au niveau du secteur de la santé et des relations humaines ont été 
fortement sollicitées, ce sont les 400 000 professionnels québécois qui ont été mis à contribution afin de 
combattre la crise sanitaire en vigueur.

Le présent rapport se veut un bilan de ce qu’il est maintenant convenu d’appeler la première phase de  
la crise, soit de l’annonce du confinement général en mars 2020 au déconfinement réalisé à la fin du  
printemps (fin mai 2020). Il traite du point de vue des ordres professionnels et du Conseil interprofessionnel 
du Québec (CIQ).

Dans un souci d’épauler efficacement le gouvernement dans sa gestion de la deuxième vague de contagion, 
le rapport fait état des principaux constats et élabore des recommandations.

Au niveau des principaux constats observés, les dirigeants des ordres professionnels ont mentionné avoir 
vécu de grandes difficultés à obtenir l’information adéquate dans le but d’informer les professionnels  
québécois. La situation dans les cabinets privés a également suscité de nombreux questionnements. Les 
orientations du gouvernement laissaient place à l’interprétation et les réponses obtenues ont été différentes 
selon l’intervenant questionné. Une consultation en amont aurait été souhaitable afin de s’assurer que les 
arrêtés ministériels soient correctement interprétés dans les milieux de travail. De même, il y a eu une 
sous-utilisation de l’expertise professionnelle. Certains professionnels québécois auraient pu être mis à  
profit afin de contribuer à la mitigation de la crise.

Afin de pallier ces lacunes, le CIQ propose cinq recommandations au gouvernement. Notamment, il propose  
la mise en place d’une meilleure structure de communication. La consultation en amont est également 
recommandée afin d’assurer une application cohérente avec la réalité vécue par les professionnels.  
Finalement, le CIQ recommande de faciliter l’agilité des ordres professionnels en procédant à l’analyse  
des règlements pouvant être suspendus temporairement lors de possibles prochaines vagues de  
contagion, afin de permettre aux conseils d’administration de procéder par résolution.
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LISTE DES RECOMMANDATIONS
Le Conseil interprofessionnel du Québec recommande que :

Le gouvernement crée un comité décisionnel interministériel afin de traiter et de donner suite 
aux questions relatives à l’interprétation des décrets et arrêtés ministériels;

Les ordres professionnels puissent contribuer plus activement à la transmission de  
l’information auprès des professionnels concernés;

Des rencontres statutaires avec la ministre responsable de l’application des lois professionnelles 
soient instituées afin que des solutions concrètes puissent être mises en place face aux enjeux 
identifiés par les ordres professionnels;

Le gouvernement entreprenne, en collaboration avec le CIQ et les ordres professionnels, un 
processus d’analyse des règlements en vue de déterminer ceux qui pourraient être suspendus 
en contexte d’urgence sanitaire et permettre aux Conseils d’administration des ordres  
professionnels d’agir plutôt par résolution.

Le gouvernement consulte le CIQ et les ordres professionnels en amont de la publication de 
décrets et d’arrêtés ministériels en lien avec leur expertise;

Le Conseil interprofessionnel du Québec recommande également :
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PRÉSENTATION DU CONSEIL 
INTERPROFESSIONNEL DU QUÉBEC

Le Conseil interprofessionnel du Québec (CIQ) regroupe les 46 ordres professionnels du Québec. Il a pour 
mission d’être la voix collective des ordres professionnels du Québec sur des dossiers d’intérêts publics. En 
vertu du Code des professions, il agit également à titre d’organisme-conseil auprès du gouvernement du 
Québec et plus spécifiquement auprès du ministre responsable de l’application des lois professionnelles. 

À ce titre, il peut notamment : 

• « … fournir au public, à la demande du ou de la ministre ou de l’un ou de plusieurs ordres, de l’information 
concernant le système professionnel, les professionnels et professionnelles ainsi que les devoirs et les 
pouvoirs des ordres »; 

• « … effectuer des recherches et formuler des avis sur toute question relative à la protection du public 
que doivent assurer les ordres ».

Au Québec, plus de 400 000 personnes exercent une profession règlementée. On peut regrouper les ordres 
en trois secteurs : 

• Droit, administration et affaires; 

• Génie, aménagement et sciences;

• Santé et relations humaines.

Il existe au Québec 46 ordres professionnels qui règlementent 55 professions. Le Code des professions est 
la loi qui détermine les obligations d’un ordre professionnel. Le cadre juridique du système comprend  
également 25 lois particulières à certaines professions et plus de 800 règlements.

Pour s’acquitter de sa mission, le CIQ procure aux ordres professionnels des occasions de partager des 
pratiques innovantes et de développer des outils communs permettant d’améliorer leur efficacité. Il offre 
également des activités de formation, tout en agissant comme agent mobilisateur sur les dossiers qui  
concernent et affectent le système professionnel. 

L’assemblée des membres est la plus haute instance du CIQ. Elle est composée des 46 ordres professionnels, 
chacun représenté par sa présidence ou encore par une personne nommée par le conseil d’administration de 
l’ordre. 

Finalement, le CIQ diffuse, tant auprès des médias que du grand public, de l’information sur le système  
professionnel et sa valeur ajoutée pour la population du Québec. Il met à la disposition du public divers  
documents et études concernant les professions règlementées ou tout autre sujet mettant en cause la  
protection du public.
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INTRODUCTION

L’apparition du coronavirus (COVID-19) en Chine en décembre 2019 et sa propagation rapide dans  
d’autres régions du monde (notamment l’Italie du Nord et l’Iran) font de ce virus une préoccupation 
constante pour les autorités gouvernementales1. Le mercredi 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de  
la Santé (OMS) déclarait que l’épidémie passait maintenant au stade de pandémie mondiale.

Le 12 mars 2020, le gouvernement du Québec prenait la parole pour la première fois dans le cadre d’un 
point de presse lié à la situation en sol québécois dans ce contexte de pandémie. Le lendemain, le premier 
ministre François Legault « mettait le Québec sur pause » et ordonnait un confinement général, hormis les 
services jugés essentiels pour la population.

Les quelque 12 semaines suivantes ont été consacrées à ce que nous pourrions appeler la phase aiguë de 
la crise sanitaire au Québec. Le système professionnel et ses 400 000 professionnels ont été fortement 
mobilisés afin de régler cette crise.

Même si la crise n’a pas d’équivalent pour permettre une comparaison, les efforts consentis ont permis 
après de nombreuses semaines de contrôler la situation, malgré les conditions catastrophiques dans les 
résidences pour personnes âgées. Toutefois, il y a place à amélioration.

Un bilan s’impose : c’est pourquoi les dirigeants des ordres professionnels ont été consultés afin de produire 
le présent rapport. Le Conseil interprofessionnel du Québec, dans l’exercice de son rôle-conseil auprès de 
l’autorité gouvernementale, souhaite donc que ce rapport puisse orienter le gouvernement afin d’améliorer 
la situation, s’il y a une recrudescence des cas au Québec.

1https://www.who.int/docs/default-source/coronaviruse/situation-reports/20200310-sitrep-50-covid-19.pdf?sfvrsn=55e904fb_2, En ligne, visualisée le  
11 mars 2020.

https://www.who.int/docs/default-source/coronaviruse/situation-reports/20200310-sitrep-50-covid-19.pdf?sfvrsn=55e904fb_2


7

PRINCIPAUX CONSTATS

 L’ADAPTATION RAPIDE DES ORDRES PROFESSIONNELS

Les ordres professionnels ont réagi rapidement à la crise. À l’instar de nombreuses autres organisations, ils 
ont su adopter rapidement le télétravail.  

Bien que les activités de protection du public aient été déclarées comme étant des services essentiels,  
peu d’ordres ont réellement continué de les offrir à partir de leurs sièges sociaux. Certaines d’entre elles 
ont dû être recadrées puisqu’elles étaient difficilement réalisables en présentiel, notamment l’inspection 
professionnelle et la formation continue.

L’urgence sanitaire a toutefois fait ressortir le besoin primordial qu’est la collaboration interprofessionnelle. 
Plusieurs activités ont permis cette collaboration et un effort de concertation nécessaire à la gestion de la 
crise sanitaire. Ainsi, les ordres ont activé certaines tables de concertation leur permettant ces échanges 
essentiels et constructifs.

Le Conseil a également contribué fortement à cette cohésion, en réunissant ses forums sur une base 
régulière et en permettant l’échange entre les représentants des ordres exerçant une même fonction. C’est 
ainsi que le CIQ a pu tenir 26 réunions de forums sur une période de 12 semaines afin que les représentants 
des ordres puissent discuter de leurs nouvelles réalités.

 LES CABINETS PRIVÉS DE PROFESSIONNELS : LES GRANDS OUBLIÉS

Alors que le gouvernement a choisi une approche hospitalo-centrée, les professionnels œuvrant en  
cabinet privé ont été les grands oubliés dans cette période de la crise. En effet, bien que certains services 
professionnels jugés essentiels aient pu poursuivre leurs opérations, la plupart de ces professionnels n’ont 
pas été en mesure de mettre l’épaule à la roue dans le système de santé.

Par ailleurs, une grande confusion a régné pendant la crise quant à la possibilité pour les professionnels 
œuvrant en cabinet privé d’offrir des services aux citoyens. Plusieurs interprétations ont été formulées  
concernant les décrets ministériels relatifs aux cabinets privés.

De plus, les fonctionnaires et les cabinets ministériels, notamment du ministère de la Santé et des Services 
sociaux, du ministère de l’Économie et de l’Innovation et du ministère de la Justice, avaient parfois des  
interprétations différentes. Cet imbroglio communicationnel a entraîné d’importantes conséquences pour  
la population, se trouvant ainsi privée de services alors que certains auraient pu être rendus, si une telle  
directive avait effectivement été émise par le gouvernement.
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 UNE SOUS-UTILISATION DE L’EXPERTISE PROFESSIONNELLE

À de nombreuses reprises, le premier ministre a fait appel aux Québécois afin d’apporter de l’aide dans les 
résidences pour personnes âgées. Répondant à l’appel, les ordres ont, à de nombreuses reprises, mentionné 
à des représentants du gouvernement que des milliers de professionnels (notamment ceux œuvrant en  
pratique privée) étaient disponibles pour venir prêter main-forte. Ces professionnels, dont plusieurs 
œuvrent déjà dans le domaine de la santé, auraient certainement pu contribuer davantage. 

Pensons notamment aux physiothérapeutes et thérapeutes en réadaptation physique, aux diététistes,  
aux chiropraticiens, aux orthophonistes et audiologistes, aux hygiénistes dentaires, aux ergothérapeutes, 
pour ne nommer que ceux-ci au niveau de la santé physique. Au niveau de la santé mentale, l’apport des 
professionnels aurait pu être considérable afin de soutenir autant les professionnels en place que les aînés, 
grandement affectés par cette crise sans précédent.

L’expertise de ces professionnels aurait pu servir aux mesures de désinfection, à la mobilisation des aînés, 
pour l’aide à la nutrition, le support de communication ou encore le prélèvement par écouvillonnage  
nasopharyngé et oropharyngé (test de dépistage de la COVID-19), pour ne nommer que ces activités.

Le CIQ a interpellé des représentants du gouvernement à ce sujet. Ces propositions se sont-elles rendues 
aux oreilles de nos décideurs? Force est de constater qu’elles n’ont pas reçu l’écoute nécessaire à leur mise 
en place et que cette main-d’œuvre n’a pas été mise à contribution, malgré son expertise.

 DES QUESTIONS SANS RÉPONSE

Plusieurs ordres rapportent une collaboration difficile avec l’Office des professions du Québec (OPQ). Bien 
qu’agissant au début de la crise comme agent centralisateur, les ordres ont rapidement constaté que les 
questions adressées à l’organisme demeuraient lettre morte. Certains d’entre eux ont témoigné avoir  
attendu plus de 6 semaines avant d’obtenir des réponses.

D’autres ont été informés que leurs demandes allaient être prises en considération « à la fin de l’urgence 
sanitaire ». Quelques représentants des ordres ont également indiqué obtenir de meilleurs résultats  
lorsqu’ils contournent l’organisme pour s’adresser directement aux décideurs.

L’expertise professionnelle étant spécialisée et spécifique, les ordres professionnels sont bien placés pour 
informer les autorités gouvernementales, ayant la connaissance du milieu et de la pratique professionnelle. 
Dans ce contexte, plusieurs ordres ont manifesté un intérêt afin d’établir des ponts de communications plus 
fréquents avec les personnes en autorité.



9

 LE MANQUE DE CONSULTATION EN AMONT

Bien que consultés à quelques reprises par des autorités gouvernementales, la majorité des ordres n’ont pas 
eu l’occasion de pouvoir faire bénéficier le gouvernement de leur expertise, particulièrement en amont de 
l’émission d’arrêtés ministériels. Certains ordres ont dû intervenir et faire modifier le même arrêté ministériel 
jusqu’à quatre reprises avant que celui-ci ne soit clair et intelligible pour les milieux de soins!

Dans ce contexte, les ordres devraient être parties prenantes et être consultés en amont de l’émission dudit 
arrêté. Ils pourraient ainsi contribuer positivement et donc, soumettre leur opinion avant que ledit arrêté ne 
soit officiellement publié.

 LE RÔLE DES MÉDIAS : MOTEUR DE CHANGEMENT

Les médias ont joué un rôle important et essentiel lors de cette crise, permettant notamment de rapporter 
les difficultés vécues en milieu de soins.

Certains ordres professionnels, n’ayant pas reçu de réponses malgré des représentations auprès de 
représentants du gouvernement, sont intervenus auprès des journalistes. Cette attention médiatique aura 
permis, à quelques reprises, de faire bouger les choses, voire d’accélérer le traitement des demandes 
formulées par les ordres professionnels. Par exemple, le gouvernement a rapidement réagi à la suite d’un 
article sur le manque de professionnels pouvant effectuer les tests de dépistage (les hygiénistes dentaires, 
les diététistes, les orthophonistes, les audiologistes et les dentistes)2. 

Il aurait cependant été souhaitable qu’il y ait une plus grande écoute lors des discussions préliminaires, ce 
qui aurait amélioré la rapidité d’exécution et l’agilité dans ce contexte.

 DES INFORMATIONS PARTIELLES ET CONTRADICTOIRES

Plusieurs ordres professionnels ont rapporté avoir eu de la difficulté à obtenir des réponses claires à 
leurs questions. Étant des relayeurs importants d’information auprès des professionnels, les ordres sont 
régulièrement interpellés pour se prononcer sur des normes professionnelles précises. Toutefois, selon la 
source consultée et le ministère, l’information différait et ne pouvait donc pas être retransmise, créant par 
le fait même un certain vide et une confusion auprès des professionnels du Québec.

Certains ordres ont également rapporté avoir obtenu des informations différentes des associations  
professionnelles, ce qui a amplifié la confusion auprès des membres. L’ordre, à titre de mandataire de  
l’État dans ses fonctions de protection du public, devrait ainsi bénéficier de canaux de communication  
clairs avec les représentants du gouvernement.

2La Presse. « La bureaucratie, obstacle au dépistage massif ». Repéré à l’adresse : https://www.lapresse.ca/covid-19/2020-05-09/la-bureaucratie-obstaé-
cle-au-depistage-massif.

https://www.lapresse.ca/covid-19/2020-05-09/la-bureaucratie-obstacle-au-depistage-massif
https://www.lapresse.ca/covid-19/2020-05-09/la-bureaucratie-obstacle-au-depistage-massif
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PISTES DE SOLUTION ET RECOMMANDATIONS

 UNE COMMUNICATION FLUIDE ET COHÉRENTE

L’accès à de l’information juste, fiable et obtenue rapidement à la suite de l’annonce officielle du  
gouvernement était une composante essentielle dans la gestion de la crise sanitaire. Ainsi, il importe 
que l’information transmise notamment quant à l’interprétation des décrets et arrêtés ministériels 
soit uniforme, peu importe la source consultée.

De plus, la réponse gouvernementale doit pouvoir être transmise rapidement aux personnes concernées. 
Les ordres professionnels sont en mesure de le faire auprès des professionnels touchés. Ils devraient donc 
pouvoir contribuer à cette fin, en partenariat avec les instances gouvernementales concernées.

 L’IMPLICATION DES ORDRES ET DU CIQ EN AMONT

Certains ordres professionnels ont mentionné avoir formé des cellules de crise, et avoir participé à celles  
du gouvernement, quelques semaines après le début de la crise sanitaire. Cela a permis une plus grande 
cohésion et facilité l’adhésion aux mesures prises par l’ordre, puisqu’elles étaient plus facilement applicables.

Par ailleurs, le CIQ a pu recenser les préoccupations des ordres professionnels et les a transmises au gou-
vernement. Les différents forums de dirigeants d’ordre qu’il anime ont ainsi recensé des irrégularités et ont 
pu suggérer des pistes d’améliorations.  

Une consultation en amont afin de cibler les enjeux quant à l’interprétation des décrets et arrêtés ministériels 
serait toutefois souhaitable afin de limiter la confusion dans l’application concrète de ceux-ci.

LE CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU QUÉBEC RECOMMANDE QUE :

• Le gouvernement consulte le CIQ et les ordres professionnels en amont de la publication 
de décrets et d’arrêtés ministériels en lien avec leur expertise;

LE CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU QUÉBEC RECOMMANDE QUE :

• Le gouvernement crée un comité décisionnel interministériel afin de traiter et de donner 
suite aux questions relatives à l’interprétation des décrets et arrêtés ministériels; 

• Les ordres professionnels puissent contribuer plus activement à la transmission de 
l’information auprès des professionnels concernés.
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 UNE ÉCOUTE BONIFIÉE

Bien que plusieurs échanges aient eu lieu avec les représentants du gouvernement, plusieurs suggestions 
pour une meilleure gestion de la crise sont restées sans réponses. Ne souhaitant pas créer une plus grande 
confusion dans le discours gouvernemental, plusieurs ordres et le CIQ ont choisi de ne pas insister sur les 
suggestions formulées. 

C’est le cas notamment des diplômes donnant accès à des professions règlementées.  D’un côté, le gou-
vernement souhaitait pouvoir utiliser les services des finissantes et finissants de certains programmes. De 
l’autre côté, il était réticent à l’idée que des étudiants ne puissent pas compléter leurs stages, par manque 
de ressources et d’infrastructures. Bien que la crise se soit atténuée au cours de l’été 2020, aucune mesure 
concrète n’a été prise par les établissements d’enseignement afin de pallier ce manque. Rien n’a été élaboré 
pour faciliter l’accès de ces finissantes et finissants à un stage à la fin de leur programme d’études, ce qui 
entraîne encore à ce jour une certaine incertitude.

Par ailleurs, une rencontre organisée avec l’ancienne ministre responsable de l’application des lois professionnelles,  
Mme Sonia LeBel, en cours de confinement a également permis de la sensibiliser aux enjeux vécus. Cette ren-
contre a également permis de résoudre certains enjeux vécus spécifiquement par les ordres professionnels.

 UNE AGILITÉ NÉCESSAIRE

Rapidement, en début de crise, les ordres professionnels se sont rendu compte que le système réglementaire, 
dans sa forme actuelle, ne pouvait pas répondre aux besoins de flexibilité nécessaire dans un contexte  
d’urgence sanitaire.

Le CIQ a donc interpellé l’ancienne ministre de la Justice et responsable de l’application des lois professionnelles 
afin de lui recommander de suspendre l’application de certains règlements (notamment des règlements de 
gouvernance comme ceux fixant la date de tenue d’une assemblée générale par exemple) et de permettre aux 
conseils d’administration des ordres professionnels de procéder par résolution. Cette proposition n’a pas été 
retenue.

Il nous apparaît toujours pertinent de réfléchir sur cette question et de mettre sur pied un groupe de travail 
afin d’analyser cette piste de solution, et ce, avant l’arrivée d’une éventuelle deuxième vague.

D’ailleurs, la pandémie actuelle n’a fait que mettre en lumière la lourdeur règlementaire, un enjeu déjà rapporté 
par le CIQ dans un rapport publié à l’automne dernier. Il y a donc lieu de réfléchir à l’agilité souhaitée en  
contexte de crise sanitaire.

LE CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU QUÉBEC RECOMMANDE QUE :

• Des rencontres statutaires avec la ministre responsable de l’application des lois profes-
sionnelles soient instituées afin que des solutions concrètes puissent être mises en place 
face aux enjeux identifiés par les ordres professionnels.

LE CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU QUÉBEC RECOMMANDE QUE :

• Le gouvernement entreprenne en collaboration avec le CIQ et les ordres professionnels, 
un processus d’analyse des règlements en vue de déterminer ceux qui pourraient être 
suspendus en contexte d’urgence sanitaire et permettre aux Conseils d’administration 
des ordres professionnels d’agir plutôt par résolution.
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CONCLUSION

Le système professionnel québécois est complexe : les 46 ordres professionnels gèrent 55 professions  
règlementées qui sont encadrées par plus de 800 règlements. Il importe donc que les ordres professionnels 
soient parties prenantes quant aux décisions pouvant affecter les professionnels puisqu’ils sont en mesure  
de quantifier et qualifier les impacts sur la réalisation de leurs tâches.

L’expérience acquise lors de la phase aiguë de cette crise nous démontre le besoin d’utiliser l’expertise  
professionnelle à son plein potentiel.  Les ordres professionnels, délégataires de l’État, devraient être une 
courroie de transmission privilégiée afin de transmettre la bonne information au moment adéquat.

Le présent bilan fait état de certains points d’amélioration qui devraient être pris en considération par la  
ministre responsable en préparation à d’autres vagues de contagion s’il y a lieu.



550, rue Sherbrooke Ouest 
Tour ouest, bureau 2050 
Montréal (Québec)  H3A 1B9

Tél. : 514 288-3574  •  Télec. : 514 288-3580

professions-quebec.org


